
 

 

 

 

 
Décembre 2020 
 

Distribution colis des ainés 
 
La distribution aura lieu le Vendredi 18 décembre après midi et le Samedi 19 décembre matin 
par des élus qui se rendront directement aux domiciles concernés 
 

 
Catastrophes naturelles 

 

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 

La Pévèle est un territoire dont le sol est très argileux, et donc 
susceptible de subir des mouvements de terrain consécutifs à la 
succession d’épisodes de sécheresse et de réhydratation.  
 
Aucun cas de sinistre en lien avec ce phénomène n’a jusqu’à présent été déclaré à Cobrieux, 
mais les périodes très sèches (cf 2020) deviennent fréquentes et augmentent les risques de 
survenue.  
 
La commune vous informe qu’il est impératif, si toutefois des dommages venaient à 
apparaître sur votre habitation ( ex : fissures) d’en faire sans délai la déclaration en mairie 
afin d’engager la procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle qui, seule, 
peut permettre la prise en charge du sinistre par les assurances.  

 

Banque alimentaire 

La générosité des Coberlois a permis, avec les 316 kg de nourriture collectés, d’offrir un 
don global équivalent à  790 repas qui seront redistribués gratuitement aux associations 
caritatives (telle la Croix Rouge, Les Petits Frères des pauvres, Amitié Partage, l’Armée du 
Salut, le Secours Populaire, la conférence Saint Vincent de Paul...) à ceux qui ne mangent pas 
à leur faim dans le Nord. 
  
Cette collecte est stable par rapport à celle de 2019, qui était de 325 kg. 
  
Nous vous remercions de tout cœur de l’aide apportée, cette année encore. 
 
 
 

Ramassage des déchets 
 
 
Attention important : A compter du mois de janvier la collecte des 
ordures ménagères s'effectuera le mardi matin à partir de 6h en lieu 
et place de l'après midi 
 

 
 



 
 

Coquilles de noël 
 
La distribution des coquilles de Noël aux enfants de l’école se déroulera le 
vendredi 18 décembre matin. 
 

 
 
 

Horaires d'ouverture de la mairie 
 
 
Pendant la période des fêtes de fin d'année les horaires de la mairie seront les suivants: 
Du 21 décembre 2020 au 03 janvier 2021 la mairie sera ouverte le matin de 09h à 12h sauf 
le mercredi 
Elle sera également fermée les samedi 26 décembre 2020 et 02 janvier 2021 
A compter du 04 janvier réouverture aux horaires habituels 
 

 
Concours photos 

 
RAPPEL:   l'envoi des photos continue sur concoursphotoscobrieux@gmail.fr 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Site internet de la commune : https://mairiecobrieux.fr  


